










La modification de la législation sur  
les constructions a rendu  
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Les dispositions de l’OC ont désormais la teneur suivante (modifications soulignées):  
 
Art. 46 Surfaces de jeu suffisamment grandes 
 
1 Des surfaces de jeu suffisamment grandes au sens de l'article 15, 2e alinéa de la loi sur les constructions doivent 
être à la disposition des adolescents et des adultes pour les jeux de ballon et pour ceux qui se pratiquent sur 
l'herbe. 
 
2 Elles doivent être autant que possible planes, et présenter avec de bonnes proportions une surface d'un seul te-
nant de 400 m² au moins pour plus de 20 appartements familiaux, de 500 m² pour 30 appartements familiaux ou 
plus et de 600 m² au moins pour 40 appartements familiaux et plus. L'article 45, alinéa 3 est applicable. 
 
3 L'article 44, 4e alinéa est applicable pour l'agencement.  
 
Art. 46a Libération de l’obligation d’aménager des surfaces de jeu 
 
1 Le maître d’ouvrage peut être libéré complétement ou partiellement de l’obligation d’aménager des places de 
jeux pour enfants et des grands terrains de jeu s’il est garanti que 
 
a  des places de jeux pour enfants et des grands terrains de jeu sont disponibles et bien accessibles ou vont être 

créés à proximité du terrain à bâtir dans les deux ans à compter de l’octroi du permis de construire pour 
l’ensemble d’habitation concerné; 

 
b  ces places et terrains sont suffisamment grands et bien aménagés et 
 
c  leur existence, leur utilisation et leur accessibilité sont assurées sur le plan juridique. 
 
Commentaire de l’article 46a OC extrait du rapport sur la modification de l’OC:  
 

Article 46a (nouveau)  
Le nouvel article 46a contient les dispositions d’exécution nécessaires suite à la modification de l’article 15 LC. 
L’autorité d’octroi du permis de construire peut, sur requête du maître d’ouvrage, diminuer la surface réservée aux 
places de jeux pour enfants et aux grands terrains de jeu et même renoncer à l’aménagement de telles surfaces. 
Le maître d’ouvrage ne peut être libéré partiellement ou complètement de son obligation que si des surfaces de 
jeu suffisamment grandes et bien aménagées sont facilement accessibles. L’existence de places de jeux et de 
grands terrains de jeu situés hors du terrain à bâtir ainsi que leur utilisation et leur accessibilité doivent être garan-
ties sur le plan juridique. 
 
 
 
 
 
Pour l’heure, il n’est pas question de remanier le contenu du guide.  
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